
Direction des services départementaux   

de l’éducation nationale de la Corrèze 

La loi de refondation de l’école  du 9 juillet 2013 
« Les projets linguistiques des élèves sourds et de leurs familles seront 
pris en compte. Les élèves sourds auront accès à un parcours scolaire 
en communication bilingue (enseignement en langue des signes et 
langue française) ou en communication en langue française 
(enseignement en français oral avec langage parlé complété et français 
écrit). Pour cela, des dispositifs adaptés à cette scolarisation seront 
développés par le regroupement des élèves dans une même classe ou 
la mutualisation des moyens nécessaires dans un même établissement 

Pour une école inclusive 

Rendre effectif le libre choix de communication  
en langue française (avec ou sans LPC)      

ou en communication bilingue      
(Langue des Signes Française et langue française). 

 Permettre une scolarisation en milieu ordinaire qui 
réponde aux besoins spécifiques de chaque élève. 

Organiser un parcours continu et cohérent de la 
scolarité depuis la maternelle jusqu’au lycée.  

Les professionnels intervenant sur le PEJS de Tulle: 

 2 professeurs Langue des signes française LSF

 1 enseignante spécialisée LSF 

 1 AVS-AESH LSF

 2 interprètes LSF

 1 interface de communication LSF 

 Des professionnels des ESSAD et SESSAD de la
Corrèze, des orthophonistes libéraux

Le pôle PEJS - Corrèze 

Pilotage: IEN ASH, Catherine Lavergne 
Coordinatrice:
Conseillère pédagogique ASH, Isabelle Champeau 

Le Pôle PEJS de Tulle 
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Dispositif PEJS: quelques repères  

Pourquoi scolariser dans un Pôle PEJS?     

 

Pour bénéficier du soutien pédagogique de la médiatrice,  d’un 
minimum de 2h par semaine pour chaque élève, soit individuelle-
ment, soit en regroupement.  

Pour bénéficier d’un enseignement de la langue des signes  fran-
çaise LSF, selon le choix des   familles. 

Pour bénéficier d’enseignements spécifiques dans les classes 
ordinaires, tout au long de la scolarité (médiatrice pédagogique, 
matériel, outils construits, interprète LSF…). 

Une école inclusive pour accompagner la scolarité des jeunes sourds  

au sein d’un dispositif PEJS  
La scolarité des jeunes sourds est régie par la Circulaire n°2017-011 du 3-02-2017 

Le roblème ma·eur des ·eunes sourds ou malente 

même appareillés ou im plantés, repose sur des difficulté 
perception et de communication plus ou moins importantes 
qui impact ent la compréhension. 

ENTENDRE N'EST PAS COMPRENDRE 

( Modalités de communication 1 .... 
Communiquer Comprendre 

Proposer un pa rco 
scolaire en classe ordinaire, 

qui répond aux besoins 
de chaque élève et qui 

respecte le choix lingusitique 
du jeune 

• Modalité oraliste (monolingue} 
Communication en français oral et écrit, 
avec ou sans codage LPC Langage Pa rlé 

complété. avec ou sans ill2.l1!!i de la LSF 
• Modalité gestuelle (bilingue) 

Communication bilingue LSF Langue des 

Signes Française / langue française écrite 

Code de l'éducation 

f Mise en œuvre d'un parcours de J 

: formation du jeune sourd : . --- ----- -------------- --- -----~ 
Circulaire n•2011-011 du 3-02-2017 

Apprentissage de la lecture 

~ ....... ~ .. .. ....... v .. .. .... ~..... ~ 
o,wlo/,en•2011-011du3-0l-2017 ! ENJEUX D'UN POLE PEJS ! 
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,-----------------------------------------: ⇒ I1nfo11mation des familles par la MDIPH su r la nat ure et le sens du 
: choix de communication en matière !linguistique et sur les conséquences 
: en terme de déroulement du cun,us scolaire (prise en compte des 
1 dimensions linguistiques, cognit ives et :Psychologiques) 

: ⇒ Mode de communication inscrit dans le PPS J 

'-------------------------------------------------~ 
,-----------------------------------------
/⇒ Scolarisation individuelle en classe ordinaire: école de 

référence, avec ou sans appui Sessad, avec ou sans AVS (pa,s de 
fo nction d" interprétariat, ni de codagel 

⇒ ULIS: handicap auditif avec t ro uble, associés 

⇒ Unité d'enseignement {UE) en établissement médico
socia,I: au rega rd du projet global du jeune 

⇒ PEJS.: dis o_sl if regroupant les ressources et disposit ions 

nécessaires à l'accompagnement des élèves, dans la langue 
qu'i l a choisie, en classe ord inaire. / 

------------------------------------------
/'"'Parcours bilingue: enseignement en ~SF et de la LSF 1 
: 2 organisations possib les (c lasse+ inclusion /das.se mixte avec : 
: co-enseignement l ! 
: Parcours en langue française orale et écrite: : 
1 1 
1 ⇒ avec ou sans appui LPC 11 

: ⇒ avec ou sans appu i LSF ,' 

----------------------------------------~ 

0 _ .. "'. _ .... . _. ~a~~u-r~ .~i l '.:~u·e· _ . .. . _. _ ... __ ... .. . . . 

/ A partir de l'appmntissage ou de la consolidation de la ! 
j connaissance du jeui1e de la l.SF, l' institution scolaire v ise la i 
j construction d'un accès graduel au français, en s'appuyant 

Parcours en langue française 

_,. --.. • •••• ••••• .... .. ........ ....... ., ... , . ....... .. ........ . ... . .... ,. .......... , ........ •• ■- •• ••••~•■ -••u• .. .,._ 

{ L'apprentis~age de la lang!le française orale et écrite est ~n 1 
! des objecti fs de l'école dans le cadre de la maitrise du socle j 
j commun de connaissance . Le libre choix de communication j 
l p@ul conduire à un pa rcou~ en langue fornçaise avec ou i 
s sans LPC, avec ou sans LSF. } 

) d'abord su r le frança is écr it , Les êlèves sourds bênéficient, dans 
! d'es classes biling1Jes, d'un emeigoemeot en LSF et de la L5F par 
\ d'es enseil!nants formés en LSF OIJ des enseil!nants sourds. / 
~••••••••■■••-■•••■-••• .. ••H•- ■ .. •••••-■••••••••■ - • ••n • • ■- • •• .. •• .. •-'• .. ••••u••,. .. •• .. ••• •noonu• .. ,.•• •-- ■ • • a•·••• 

Classl! d'èlèv@s sourds 

• L'enseignement da ns toutes 
les matières se fait en LS'F. La 
cl as.se est lntégrée à féoole 
avec des périod es d'échange 
et de t ravail commun avec 
les autres dlasses. 

Classe mixte 

• Classe mêlant sourds et 
ente ndants. avec un 
enseignant entenda,nt et 1un 
co-ensei.gnant, qu i transmet 
les contenus et objectifs 
prévus pa r l'enseignant en LSF. 

C€'s 2 organisations évoluent €'Il fonction des profi ls de 
classe, des activi tës et des besoins des élêves 

:j.••a ••n•u•n••••• .............. _.. ... u• ua•••H u • .. •••••· .............. ••••n•u •••,. .,,.. ....... ,...n,.•• .. ••••• 

Parcours @n langue 
françai~e avec appui LPC 

• La sco larisation s"effectue 
en çlasse- ordln~ire, sans 
ap pui de dispositif collectif, 
avec un accompagnement 
par 1,m codeiur en LPC. 

• Les fa milles qui souhaite un 
complément en LSF 
peuvent bénéficier d'un 
parcou rs oraliste avec 
complément LSF. 




